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La rŽforme en cours du r•glement europŽen 
avantagera les franchiseurs
Par Maître François-Luc SIMON, avocat-gŽrant Simon associŽs, membre du Coll•ge 
des experts de la FFF
Juridique, publié le 2 décembre 2009

Le règlement européen de 1999 applicable aux 
contrats de franchise et actuellement en 
vigueur arrive à expiration en mai 2010. Le 
projet de règlement qui a été rendu public 
envisage d’opérer une modification du texte 
existant en ce qui concerne notamment le 
savoir-faire, ce qui peut avoir des 
conséquences non négligeables en pratique.

Le praticien ne peut ignorer le projet de 
réforme du règlement du traité CE n¡ 2790/1999 
22 dŽcembre 1999 concernant l'application de 
l'article 81 ¤ 3 ˆ des catŽgories d'accords 
verticaux et de pratiques concertŽes, et des 
lignes directrices sur les restrictions verticales.

La réforme envisagée inclut les "savoir-faire" 
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dans la définition des "droits de propriété 
intellectuelle". Cette insertion ne crŽe pas juridiquement une nouvelle catŽgorie de 
droits de propriŽtŽ intellectuelle ou industrielle car, ˆ ce jour, le savoir -faire nÕest pas 
Ð et ne devient pas avec le projet de r•glement Ð un droit de propriŽtŽ intellectuelle 
que le franchiseur pourrait protŽger en tant que tel. 
La crŽation dÕun droit de propriŽtŽ intellectuelle portant sur le savoir-faire sÕav•rerait 
dÕailleurs compliquŽe ˆ mettre en Ï uvre, le savoir-faire Žtant par essence secret. 

Un point particulièrement important est modifié par le projet de règlement, et peut 
en pratique avoir des consŽquences non nŽgligeables, tant au plan communautaire 
que national. 

Le projet de règlement assouplit en effet la définition du savoir-faire, et permet 
ainsi aux franchiseurs de bénéficier d’une plus grande sécurité en cas de 
contestation de la réalité de leur savoir-faire par leurs franchisés. 

Pour être valable, le savoir-faire transmis par le franchiseur au franchisé doit être 
"substantiel". Ce crit•re est maintenu, mais la dŽfinition m•me de ce qui constitue 
un savoir-faire substantiel se trouve modifiŽe. 

En effet, alors qu’actuellement le savoir-faire doit impérativement inclure des 
informations "indispensables" pour le distributeur "aux fins de l'utilisation, de la 
vente ou de la revente des biens ou des services contractuels", le projet de r•glement 
prŽvoit que le savoir-faire doit uniquement •tre "important et utile" pour le franchisŽ 
pour cette m•me utilisation.
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Cette nuance n’est pas anodine : elle tend à élargir la notion même de savoir-faire 
(lÕinformation transmise nÕŽtant plus nŽcessairement "indispensable" mais 
"importante et utile") et all•ge donc la charge de la preuve pesant sur le franchiseur 
quand son savoir-faire est remis en cause devant le juge. 

Ceci est d’autant plus vrai qu’outre le passage d’une exigence d’un caractère 
"indispensable" à celle d’un caractère "important et utile", le r•glement ne vise 
plus les informations contenues dans le savoir-faire mais le savoir-faire lui-m•me, ce 
qui favorise ˆ nouveau la position du franchiseur. 

En effet, s’il doit établir que le savoir-faire qu’il transmet est substantiel, il est plus 
aisŽ pour le franchiseur de ne pas avoir ˆ identifier avec prŽcision les informations 
contenues dans le savoir-faire qui seront prises en compte pour lÕapprŽciation de la 
validitŽ du savoir-faire mais de rapporter la preuve que le savoir-faire dans sa 
globalitŽ est important et utile au franchisŽ.

Ces modifications quant à la définition du savoir-faire et de ses caractéristiques 
sont fondamentales en pratique au vu de lÕaccroissement du nombre dÕactions en 
nullitŽ fondŽes, au moins partiellement, sur des remises en cause de lÕexistence et 
de la validitŽ du savoir-faire du franchiseur : si dŽsormais, au lieu de devoir rapporter 
la preuve du caract•re indispensable au distributeur des ŽlŽments fournis par le 
franchiseur, ce dernier doit uniquement prouver lÕimportance et lÕutilitŽ du savoir-faire, 
les actions introduites par les franchisŽs devraient ˆ notre sens plus difficilement 
aboutir.
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